
CHAPITRE 54

Loi concernant la vente et la distribution
du gaz et la Régie provinciale de l'élec-

tricité

[Sanctionnée le 21 février 1957]

SA MAJESTÉ, de l'avis et du consen-
tement du Conseil législatif et de
l'Assemblée législative de Québec, décrète
ce qui suit:

1 . Dans les articles suivants, les ter-
mes ci-après signifient respectivement

a) "gaz": le gaz naturel ou le gaz ma-
nufacturé;

b) "entreprise" : une entreprise de vente
ou de distribution de gaz dans la province;

c) "distributeur": toute personne, so-
ciété ou corporation qui exploite une telle
entreprise comme propriétaire, locataire,
fidéicommissaire, liquidateur ou syndic;

d) "régie": la Régie provinciale de
l'électricité instituée en vertu de la Loi de
la régie provinciale de l'électricité (Statuts
refondus, 1941, chapitre 16A, édicté par l'ar-
ticle 6 de la loi 9 George VI, chapitre 21).

2 . Toutes entreprises de gaz sont sou-
mises à la surveillance et au contrôle de la
régie, conformément aux dispositions qui
suivent.

3 . Aucun distributeur ne peut exiger,
pour le gaz qu'il vend ou distribue, un prix
ou des taux plus élevés qu'il n'est néces-
saire pour lui permettre de rencontrer les
dépenses de l'entreprise et lui assurer un
rendement raisonnable sur la juste valeur
de ses investissements dans l'entreprise, ces
prix ou taux ne devant en aucun cas excé-
der ceux autorisés ou décrétés par la régie.
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4 . Dans le cas d'un distributeur ayant
acquis, pour fin d'établissement de son
entreprise, le système de distribution de
gaz manufacturé et autres actifs de la
Commission hydroélectrique de Québec,
avec l'organisation de transport par ba-
teaux et celle de fabrication de gaz manu-
facturé servant à alimenter ce système de
distribution, le prix effectivement payé
pour ces biens est réputé en être la juste
valeur et faire partie des investissements
mentionnés à l'article 3, de même que les
frais de transformation dudit système en
un système de distribution de gaz naturel,
y compris les appareils et installations
posés sur la propriété des clients.

Quant aux autres biens engagés dans
l'entreprise, la juste valeur en est estimée
sur la base du coût de leur remplacement
moins la dépréciation.

5 . Un rendement raisonnable au sens
de la présente loi doit être suffisant pour
que le distributeur puisse rencontrer les
dépenses nécessaires à la stabilité et au
développement normal de l'entreprise,
afin de lui permettre de répondre aux
besoins des consommateurs.

6 . La régie, tout régisseur désigné par
le président ou, en cas d'incapacité de
celui-ci, par le vice-président, et toute
personne spécialement autorisée par la
régie peuvent inventorier tous les biens
des distributeurs et faire des enquêtes sur
la structure financière, les livres et métho-
des de comptabilité, les taux, les recettes,
les profits, les salaires et en général toutes
les opérations des distributeurs.

7. Les articles 6, 9, 10, 11, 12, 13,
16 et 18 de la Loi des commissions d'en-
quête (chapitre 9) s'appliquent, mutatis
mutandis, aux enquêtes tenues en vertu
de la présente loi. Dans le cas où ces
enquêtes sont tenues par une personne
autre qu'un régisseur, elle est tenue de
prêter le serment prévu par l'article 3
de la même loi.

8 . Un enquêteur agissant en vertu de
la présente loi peut, tous les jours non
fériés, entre huit heures du matin et six
heures du soir,
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a) accéder à tout terrain, usine, cons-
truction ou matériel quelconque d'un
distributeur, en faire un examen complet
et prendre connaissance des livres, plans,
devis, dessins et documents quelconques
qu'il croit utile de consulter;

b) examiner, inventorier et évaluer, su-
jet à revision par la régie, les biens de tout
distributeur.

9 . La régie peut, sur requête d'un
distributeur, fixer ou approuver des prix
ou des taux pour la vente et la distribu-
tion du gaz.

Elle peut aussi, de son propre chef ou à
la demande de toute partie intéressée,
après enquête et après avoir donné au dis-
tributeur l'opportunité de se faire enten-
dre, fixer ou modifier de tels prix ou taux.

1 0 . Aucun consommateur n'est tenu
de payer, pour du gaz, un prix ou des taux
plus élevés que ceux fixés par la régie.
Sous peine de dommages, aucun distribu-
teur ne peut discontinuer ou suspendre le
service au consommateur pour la raison
qu'il refuse de payer un prix ou des taux
plus élevés que ceux fixés par la régie.

1 1 . La régie décide en dernier ressort
de toute matière relevant de sa compé-
tence en vertu de la présente loi.

Elle adjuge à sa discrétion sur les
dépenses et les frais relatifs aux matières
de son ressort et l'exécution de ses
décisions.

1 2 . La régie peut en tout temps, de
son chef ou à la demande d'une partie
intéressée, reviser, modifier ou annuler
ses décisions et ordonnances.

1 3 . Un distributeur doit obtenir l'au-
torisation préalable de la régie pour cesser
ou interrompre ses opérations ou pour
céder, aliéner ou fusionner son entreprise.

Toute émission et toute mise en circu-
lation, dans la province, par un distribu-
teur ou pour son compte, d'actions, obli-
gations, debentures, actions-obligations et
autres valeurs mobilières au sens de la
Loi des valeurs mobilières, et se rappor-
tant à l'entreprise du distributeur, doivent
être autorisées par la régie.
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1 4 . Chaque année, à l'époque fixée
par la régie, tout distributeur doit lui
transmettre un rapport attesté sous ser-
ment contenant

a) son nom, sa raison sociale ou sa
désignation corporative;

b) dans le cas d'une corporation, son
capital social, les diverses émissions de
titres faites depuis l'établissement de
l'entreprise ou depuis le dernier rapport,
et les noms des directeurs;

c) son actif, son passif, ses dépenses et
ses revenus de l'année en question dans le
rapport;

d) les prix et taux exigés dans le cours
de ladite année;

e) tous autres renseignements que peut
exiger la régie.

1 5 . Tout distributeur qui commet une
infraction à quelque disposition de la
présente loi ou à une ordonnance de la
régie est passible, en outre des frais, d'une
amende d'au moins mille dollars et d'au
plus cinq mille dollars pour la première
infraction et d'au moins cinq mille dollars
et d'au plus vingt-cinq mille dollars pour
toute infraction subséquente.

Les peines prévues au présent article
sont imposées sur poursuite sommaire,
suivant la Loi des convictions sommaires
de Québec (chapitre 29).

1 6 . Nonobstant toute disposition lé-
gislative inconciliable avec la présente et
notamment toute disposition de la Loi des
services publics, les entreprises de gaz
cessent à tous égards d'être sous la juri-
diction de la Régie des services publics et
sont soumises à celle de la Régie provin-
ciale de l'électricité, suivant les disposi-
tions de la présente loi.

1 7 . Les dépenses occasionnées à la
régie par l'exécution de la présente loi
sont payées à même le fonds consolidé du
revenu.

1 8 . Le lieutenant-gouverneur en con-
seil peut adopter des tarifs d'honoraires
et de droits payables à la régie sur les
matières qui lui sont soumises et les
procédures faites devant elle en vertu de
la présente loi.
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Dès qu'ils sont perçus, ces honoraires
et ces droits sont transmis au ministre
des finances de la province pour être
versés au fonds consolidé du revenu.

1 9 . La présente loi entrera en vigueur
le jour de sa sanction.


